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CENTRE HOSPITALIER UNIVERSITAIRE DE BESANÇON

Direction des Infrastructures, de la Sécurité et de la Maintenance

Département des Equipements Médicaux

Hôpital Jean Minjoz - 1 boulevard Fleming

25030 - Besançon Cedex

Affaire suivie par : Mr J. JOUNET

Tél : n° 03.81.66.81.46

Fax : n° 03.81.66.83.48

Email :  jmjounet@chu-besancon.fr
CAHIER DES CLAUSES PARTICULIÈRES

(C. C. P.)
MAPA JMJ/07.2011 du 19 MAI 2011
	FOURNITURE DE DISPOSITIFS GÉNÉRAUX POUR LABORATOIRES



DATE LIMITE DE RÉCEPTION DES OFFRES : 
 Le Vendredi 1er JUILLET 2011 à 16 Heures au plus tard 

Le présent document comporte 31 pages numérotées de 1 à 31.
ARTICLE 1 - OBJET ET CARACTÉRISTIQUES PRINCIPALES DE LA CONSULTATION
1. 1. - Objet de la consultation
 
La présente consultation porte sur la fourniture, l’installation et la mise en service - lorsque nécessaires -, d’un ensemble d’équipements usuels destinés aux différents laboratoires du C.H.U. (Hôpitaux Saint-Jacques et Jean Minjoz).

1. 2. - Décomposition en tranches ou en lots


Le présent Cahier des Clauses Particulières est divisé en cinq chapitres :

-
Dispositions spécifiques aux centrifugeuses (Lot n° 1)


-
Dispositions spécifiques aux étuves (Lots n° 2 à 6)



-         
Dispositions spécifiques aux instruments d'analyse physico-chimiques (Lots n° 7 à 12)


-
Dispositions spécifiques aux hottes (Lots n° 13 et 14)


-
Dispositions spécifiques aux équipements divers (Lots n° 15 à 20)

1. 3. – Configuration des Equipements

CHAPITRE A : DISPOSITIONS SPÉCIFIQUES AUX CENTRIFUGEUSES

A.1. Microcentrifugeuse (1)



Vitesse 10 000 tours / mn



Rotor angulaire 6 tubes 2 ml coniques


Couvercle, charnière et système de fermeture robuste

CHAPITRE B : DISPOSITIONS SPÉCIFIQUES AUX ETUVES

B.2. Etuve  (1)


Volume 100 litres environ



Régulation électronique



Gamme température : ambiance à 250° C



Cuve inox



Sans piètement



Porte intérieure en verre


B.3. Etuve bactériologique non ventilée (1)


Pour tubes de 170 mm mycobactéries Lowenstein


Plage de température : 37°C


Nombre de tubes : 2000 (deux étuves peuvent être retenues si nécessaire pour contraintes




techniques)


Sans piètement


B.4. Etuve bactériologique (1)


Volume 230 litres



Non ventilée



Plage de température : 37°C



Sans piètement



B.5. Etuve à CO2 (1)


Volume 50 litres (jacquette air)



Ventilée : régulation électronique



Gamme de température : ambiance à 50°C



Capteur CO2 (IR ou CT)



Intérieur inox



Porte vitrée (intérieur)


B.6. Etuve à CO2 (1)


Volume 170 litres (jacquette air)



Ventilée : régulation électronique



Gamme de température : ambiance à 50°C



Capteur CO2 (IR ou CT)



Intérieur : alliage inox / cuivre



Porte vitrée (intérieur)

CHAPITRE C : DISPOSITIONS SPÉCIFIQUES AUX INSTRUMENTS D'ANALYSES PHYSICO-CHIMIQUES

C.7. Cuves électrophorèse (2)


Pour supports de gel taille : 



Largeur 15 cm x Longueur 20 cm mini (1)



Pour supports de gel taille :



Largeur 11.5 cm x Longueur 15 cm mini (1)

C.8. Injecteur HPLC +  boîtier interface pilotage (1)


Injecteur HPLC réfrigéré à 4°C



Equipé d'un four à colonne régulation de 4°C à 50°C



Passeur pour 100 échantillons environ



Volume d'injection 1 à 100 µl



Interface avec PC + logiciel de gestion


C.9. Cuve électrophorèse et système de coulage (1)


Pour minigel 6 x 6 cm et 6 x 11 cm



+ Peigne



Générateur et minuteur intégré au support de coulage


C.10. Osmomètre (1)


Gamme de mesure de 0  à 3000 mosm/kg



Résolution : 1 mosm/kg



Volume échantillon : 250 µl



Temps de réponse inférieur à trois minutes



Appareil utilisé dans la gamme de résultats de 0 à 1500 mosm/kg


C.11. Analyseur détecteur de masse (GC/MS) (1)


Demande de deux configurations permettant :

a) applications en toxicologie médico-légale ou

b) applications en toxicologie clinique (urgences Réa Méd en particulier)

a) Spectromètre de masse de type quadripolaire avec les caractéristiques suivantes :



1) une source d'ionisation résidente permettant l'ionisation par impact électronique (EI)

- possibilité d'effectuer simultanément une acquisition en mode balayage complet

 des masses (full scan) et en mode fragmentométrie (SIM)


       - la source doit être facilement accessible pour l'entretien et extractible si 



         possible sans nécessité de casser le vide




- deux sources EI



2) Un chromatographe en phase gazeuse (GC) de dernière génération avec régulation 

électronique des gaz, équipé de deux injecteurs dont un injecteur split / splitless



3) Un passeur automatique d'échantillons qui permet les injections d'échantillons liquides 

et gazeux (head space)



4) Un logiciel complet de pilotage et d'analyse des données, ainsi qu'une bibliothèque 

internationale de type NIST, avec mises à jour (logiciel et biblio) – logiciel 


supplémentaire de déconvolution type AMDIS



5) Un PC puissant

b) Spectromètre de masse avec caractéristiques : 



1) une source d'ionisation résidente permettant l'ionisation par impact électronique (EI)

- possibilité d'effectuer simultanément une acquisition en mode balayage complet

 des masses (full scan) et en mode fragmentométrie (SIM)



       - la source doit être facilement accessible pour l'entretien et extractible si 



         possible sans nécessité de casser le vide




- deux sources EI



2) un chromatographe en phase gazeuse (GC) de dernière génération avec régulation 

électronique des gaz, équipé de deux injecteurs dont un injecteur split / splitless



3) Un passeur automatique d'échantillons liquides, 100 positions



4) Un logiciel complet de pilotage et d'analyse des données, ainsi qu'une bibliothèque 

internationale de type NIST, avec mises à jour (logiciel et biblio) – logiciel 


supplémentaire de déconvolution type AMDIS



5) Un PC puissant


C.12. Détecteur de radioactivité pour HPLC (1)


Ce détecteur devra s'intégrer et être compatible avec système existant HPLC Waters 600 E



Détection des émetteurs ( et ( fréquemment utilisés en radiopharmacie Médecine Nucléaire




99 mTC / 18 F et ( en haute énergie



Logiciels et PC compatibles avec l'existant


Installation et formation utilisateur
CHAPITRE D : DISPOSITIONS SPÉCIFIQUES AUX HOTTES

D.13. Poste de sécurité microbiologique (1)


Largeur intérieure 120 cm, extérieure 135 cm


Equipement rampe UV (lampe germicide)


2 PC


Piètement


D.14. Hotte chimique à extraction de solvants (ETRAF) (1)


Largeur 120 cm


Vitre avant rétractable pour placer l'agitateur (60 x 70 x 60 cm)


Eclairage


Sans piètement
CHAPITRE E :  DISPOSITIONS SPÉCIFIQUES AUX EQUIPEMENTS DIVERS 

E.15. Armoires à congélation (2)



Volume : 500 litres environ


Température : - 40°C froid ventilé, passage de sonde de température


Report GTC


Fermeture à clé


6 tiroirs



Double porte intérieure

E.16. Vibrobroyeur (1)


Système d'homogénisation tissulaire pour extraction acides nucléiques (ADN/ARN) et protéïques


Mouvement de vibrations rotor haut et bas combiné avec mouvement de rotation en huit


Système compact


Vitesse réglable de 2000 à 7000 Rpm


Tubes échantillons contenant des billes céramique ou verre, maxi 16 tubes sur rotor

E.17. Thermo hygromètre (1)


Affichage numérique % HR et température °C, précision à 0.1°C


Appareil compact et portable

E.18. Thermomètre (1)


Affichage numérique de la température °C


Gamme 0 à 100°C, précision à 0.1°C

E.19. Système de purification de l'eau (1)



Pour obtention d'une eau qualité HPLC



Eau ultrapure > 18 m(/cm



Production : 4 litres / jour



Sans réservoir additionnel : production d'eau à la demande, sur réservoir interne



Alimentation appareil sur eau adoucie


E.20. Plaque de chauffage ATEX (1)




Température de 30 à 105°C



Précision : ( 2°C



Affichage température désirée et réelle




Diamètre du plateau chauffant : 18 à 20 cm




Pas d'agitation magnétique

1. 4. - Durée des marchés

Il s'agit d'achats ponctuels.

ARTICLE 2 - DOCUMENTS CONTRACTUELS

Le marché est constitué par les documents contractuels, énumérés ci-dessous, par ordre de priorité décroissant : 

1-  Le présent cahier des clauses particulières (C. C. P.), dont l'exemplaire original est conservé dans les archives de l'établissement, seul fait foi.

2 - Pièces particulières, annexes : le catalogue de pièces détachées et consommables avec tarifs afférents, l'annexe n° 1 (tableaux de présentation des offres), l'annexe n° 2 (personnes à contacter)

3- Le cahier des clauses administratives générales (CCAG) applicable aux marchés publics de fournitures courantes et de services.

4 - L'acte d'engagement (DC8),

ARTICLE 3 - DÉLAIS D’EXÉCUTION

Chaque titulaire est tenu de respecter le délai maximum de livraison qu'il aura indiqué dans son offre. Les dates d'installation seront fixées en accord avec les cadres des Services et le service biomédical.

ARTICLE 4 - CONDITIONS D’EXÉCUTION DES PRESTATIONS

4. 1. - Dispositions générales

Le titulaire devra se conformer aux seuls ordres écrits, définis au moyen du bon de commande.


Le bon de commande comportera : 



( la désignation de l'article et sa référence, 



( la quantité demandée,



( le prix d'engagement correspondant au prix marché,



( le lieu et la date (ou délai), souhaités ou exigés, de livraison,



( l'adresse de facturation.


Il sera signé par le Directeur des Infrastructures, de la Sécurité et de la Maintenance, ou son représentant.


4. 2. - Conditions de livraison et transport


4. 2. 1. - Modalités de livraison : 

Les fournitures doivent être livrées franco de port, d’emballage et de manutention.


Chaque livraison doit faire l'objet d'un bon de livraison numéroté, en deux exemplaires, indiquant :


. le nom du titulaire et son adresse,


. la date de livraison,


. la référence de la commande, 


. la désignation et la quantité des produits livrés.



4. 2. 2. - Lieu de livraison : 

Les marchandises sont  livrées au service biomédical : 

Centre Hospitalier Universitaire - Hôpital Jean Minjoz

Service Biomédical

1, Boulevard Fleming

25030 Besançon Cedex

Les fournitures sont réceptionnées les jours ouvrés, du lundi au vendredi inclus.

de 9 h à 11 h et de 13 h 30 mn à 16 h.

Le non respect des dispositions ci-dessus peut entraîner le refus de la livraison. Les frais en résultant sont à la charge du titulaire.


Le titulaire est responsable des risques afférents au transport de ses produits, jusqu'à leur réception, par dérogation à l'article 14 - 2 du C.C.A.G. / FCS

ARTICLE 5 - OPÉRATIONS DE VÉRIFICATION

Les vérifications quantitatives et qualitatives sont effectuées, lors de la livraison, par le Directeur des Infrastructures, de la Sécurité et de la Maintenance, ou son représentant.


5. 1. - Vérification quantitative

Elle consiste à vérifier la conformité entre la quantité livrée, la quantité portée sur le bon de commande et la quantité portée sur le bon de livraison.


Si la quantité livrée n'est pas conforme à la commande, le Directeur des Infrastructures, de la Sécurité et de la Maintenance, ou son représentant peut mettre le titulaire en demeure de reprendre l'excédent ou de compléter la livraison dans les délais qu'il prescrira.


En cas de non conformité entre la fourniture livrée et le bulletin de livraison, le dit bulletin et son duplicata sont rectifiés sous la signature des deux parties ou de leur représentant.


5. 2 - Vérification qualitative

Elle est effectuée, dans les locaux de l'établissement, par les agents désignés à cet effet, sous la responsabilité du Directeur des Infrastructures, de la Sécurité et de la Maintenance, ou son représentant.


Si la fourniture livrée ne correspond pas aux spécifications du marché ou de la commande, elle est refusée et doit être remplacée, par le titulaire, sur demande écrite du Directeur des Infrastructures, de la Sécurité et de la Maintenance.

Toutefois, celui-ci peut accepter la fourniture avec réfaction de prix.


Pendant toute la durée du marché, le titulaire devra livrer des produits conformes aux échantillons présentés lors de la consultation.


5. 3 - Admission

L'admission sera prononcée par l'agent habilité, le Directeur des Infrastructures, de la Sécurité et de la Maintenance, dans les conditions prévues à l'article 21 du C. C. A. G. / FCS. Elle est matérialisée par un procès-verbal de réception qui, visé par signature du Directeur des Infrastructures, de la Sécurité et de la Maintenance ou son représentant, vaut procès-verbal d'admission, sous réserve des vices cachés.


La signature du bon de livraison est impérative, à défaut, la marchandise sera considérée comme non réceptionnée.

ARTICLE 6 - GARANTIE TECHNIQUE

Le titulaire répond de la qualité de la fourniture livrée, sauf négligence ou faute prouvée de l'établissement. Toute fourniture présentant un vice caché, découvert au cours de son utilisation, sera immédiatement signalée au titulaire du marché qui sera tenu de la remplacer.

ARTICLE 7 - DÉTERMINATION DES PRIX

7. 1. - Contenu

Les prix sont réputés comprendre toutes les charges fiscales, parafiscales ou autres, frappant obligatoirement la prestation ainsi que tous les frais afférents au conditionnement, à l'emballage et au transport jusqu'au lieu de livraison. Les frais d'installation seront compris dans l'offre.


Des propositions de prix dégressives, en fonction des quantités effectivement commandées par le CHU seraient les bienvenues.


7. 2. - Régime des droits et taxes

Si des créations, majorations, diminutions, suspensions, suppressions des droits et taxes intervenaient postérieurement à la date limite fixée pour le dépôt de l'offre, le prix serait modifié en conséquence pour les livraisons auxquelles ces variations de droits et taxes auraient été effectivement appliquées.


7. 3. - Prix de règlement

Les prix seront fermes durant l'exécution du marché.

ARTICLE  8 - AVANCE

Conformément à l'article 87 du Code des Marchés Publics, une avance sera versée sur la base de chaque bon de commande supérieur à 50 000 € H.T. Toutefois, en application de l'article 89 du Code des Marchés Publics, le titulaire devra constituer une garantie à première demande avant paiement de cette avance.


Le titulaire peut refuser le versement de l'avance.

ARTICLE 9 - ÉTABLISSEMENT / PAIEMENT DE LA FACTURE

Le titulaire produira un dossier de demande de paiement comprenant un mémoire, en trois exemplaires (1 original et 2 doubles), portant les indications suivantes : 


. le numéro et  la date du document,


. les noms, n° Siret et adresse du créancier,


. le numéro du marché ou de l'avenant (le cas échéant),


. le numéro du bon de commande,


. la date de livraison,


. la désignation et la quantité de la fourniture livrée,


. la remise éventuelle,

le prix de la fourniture faisant ressortir :


. le prix H. T.


. la T.V.A.


. le prix T. T. C.


Les factures seront adressées au :

Centre Hospitalier Universitaire Jean Minjoz

Direction des Infrastructures, de la Sécurité et de la Maintenance,

Département des Equipements Médicaux

1 boulevard Fleming

25030 - Besançon Cedex
ARTICLE 10 - DÉLAI DE PAIEMENT

Le délai global de paiement est de 50 jours. En cas de dépassement, des intérêts moratoires seront calculés sur la base du taux d'intérêt légal en vigueur à la date à laquelle les intérêts moratoires ont commencé à courir, majorés de deux points.

ARTICLE 11 - CESSION OU NANTISSEMENT DE CRÉANCE - COMPTABLE ASSIGNATAIRE

Le titulaire souhaitant céder ou nantir la créance résultant de l'exécution du présent marché doit demander au Directeur des Infrastructures, de la Sécurité et de la Maintenance - bureau des marchés - une copie, certifiée conforme de l'original du marché, revêtue de la mention "exemplaire unique".

La cession ou le nantissement de créance doit être notifié par l'établissement de crédit cessionnaire ou tout autre bénéficiaire de la cession ou du nantissement par lettre recommandée, avec avis de réception postal au comptable assignataire du CHU adressée à :

Monsieur le Trésorier Principal du CHU

2 place Saint-Jacques

25030  Besançon Cedex

Il est demandé au cessionnaire de joindre à la notification de la cession ou du nantissement de créances l'exemplaire unique du marché, que le cédant lui aura remis.

ARTICLE 12 - PÉNALITÉS DE RETARD

En cas de retards dans les livraisons ou de non remplacement dans les délais impartis d'une  marchandise ayant fait l'objet d'un rejet, le C.H.U. applique des pénalités de retard selon la formule suivante :


P =     V x  R
 

200


P = le montant de la pénalité,




              V = la valeur des fournitures sur laquelle est calculée la pénalité, cette valeur s'applique au montant

                                    des fournitures livrées tardivement


R = le nombre de jours de retard.


En cas de retard répétés dans les livraisons portant préjudice au bon fonctionnement de l'Etablissement, de même qu'en cas de livraisons répétées non conformes à la qualité exigée, il pourra être fait application de l'article 28 du C. C. A. G. qui prévoit la résiliation du marché aux torts du titulaire et de l'article 32 relatif à l'exécution au frais et risques du titulaire.

ARTICLE 13 - EXÉCUTION PAR DÉFAUT

En cas de retard d'exécution, de mauvaise exécution, de refus d'exécution ou de non remplacement dans les délais accordés d'une fourniture ayant fait l'objet d'un rejet, le Directeur des Infrastructures, de la Sécurité et de la Maintenance, sollicitera une entreprise tierce aux frais et risques du titulaire défaillant en application de l'article 32 du C. C. A. G. - F. C. S. En cas de différence de prix au détriment de l'établissement, cette dernière sera mise de plein droit à la charge du titulaire.

ARTICLE 14 - DÉROGATIONS AU C. C. A. G. -  FCS
Dérogation à l'article 14 - 2 du C. C. A. G. par l'article 4. 2. 2. du C. C. P. (transport).

Dérogation à l'article 11 - 1 du C. C. A. G. par l'article 12 du C. C. P. (pénalité de retard).

Fait à


le




Fait à


le

Nom et signature du titulaire du marché


Nom et signature du Directeur
CHU DE BESANÇON







ANNEXE N° 1

CONSULTATION DU 19 MAI 2011
Nom ou raison sociale du candidat

...................................................

...................................................

...................................................

FOURNITURE DE DISPOSITIFS GÉNÉRAUX POUR LABORATOIRES

CHAPITRE A : DISPOSITIONS SPECIFIQUES AUX CENTRIFUGEUSES

Lot n° A.1. : MICROCENTRIFUGEUSE
TABLEAU DE PRÉSENTATION DES OFFRES

(remplir un tableau par variante)

	DÉCOMPOSITION FINANCIÈRE
	RÉFÉRENCE
	QUANTITÉ
	PRIX H.T.

(remise dé​duite)
	PRIX

TTC net

(remise déduite)

	Microcentrifugeuse
	
	1
	
	

	
	
	
	
	

	Options (préciser)
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	
	TOTAL
	
	
	










Fait à ........................., le .....................









Signature et cachet du candidat

CHU DE BESANÇON







ANNEXE N° 1

CONSULTATION DU 19 MAI 2011
Nom ou raison sociale du candidat

...................................................

...................................................

...................................................

FOURNITURE DE DISPOSITIFS GÉNÉRAUX POUR LABORATOIRES

CHAPITRE B : DISPOSITIONS SPECIFIQUES AUX ETUVES

Lot n° B.2. : ETUVE 100 LITRES
TABLEAU DE PRÉSENTATION DES OFFRES

(remplir un tableau par variante)

	DÉCOMPOSITION FINANCIÈRE
	RÉFÉRENCE
	QUANTITÉ
	PRIX H.T.

(remise dé​duite)
	PRIX

TTC net

(remise déduite)

	Etuve 100 litres
	
	1
	
	

	
	
	
	
	

	Options (préciser)
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	
	TOTAL
	
	
	










Fait à ........................., le .....................









Signature et cachet du candidat

CHU DE BESANÇON







ANNEXE N° 1

CONSULTATION DU 19 MAI 2011
Nom ou raison sociale du candidat

...................................................

...................................................

...................................................

FOURNITURE DE DISPOSITIFS GÉNÉRAUX POUR LABORATOIRES

Lot n° B.3. : ETUVE BACTERIOLOGIQUE NON VENTILEE
TABLEAU DE PRÉSENTATION DES OFFRES

(remplir un tableau par variante)

	DÉCOMPOSITION FINANCIÈRE
	RÉFÉRENCE
	QUANTITÉ
	PRIX H.T.

(remise dé​duite)
	PRIX

TTC net

(remise déduite)

	Etuve bactériologique non ventilée
	
	1
	
	

	
	
	
	
	

	Options 


	
	
	
	

	
	
	
	
	

	
	TOTAL
	
	
	










Fait à ........................., le .....................









Signature et cachet du candidat

CHU DE BESANÇON







ANNEXE N° 1

CONSULTATION DU 19 MAI 2011
Nom ou raison sociale du candidat

...................................................

...................................................

...................................................

FOURNITURE DE DISPOSITIFS GÉNÉRAUX POUR LABORATOIRES

Lot n° B.4. : ETUVE BACTERIOLOGIQUE
TABLEAU DE PRÉSENTATION DES OFFRES

(remplir un tableau par variante)

	DÉCOMPOSITION FINANCIÈRE
	RÉFÉRENCE
	QUANTITÉ
	PRIX H.T.

(remise dé​duite)
	PRIX

TTC net

(remise déduite)

	Etuve bactériologique
	
	1
	
	

	
	
	
	
	

	Options (préciser)
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	
	TOTAL
	
	
	










Fait à ........................., le .....................









Signature et cachet du candidat

CHU DE BESANÇON







ANNEXE N° 1

CONSULTATION DU 19 MAI 2011
Nom ou raison sociale du candidat

...................................................

...................................................

...................................................

FOURNITURE DE DISPOSITIFS GÉNÉRAUX POUR LABORATOIRES

Lot n° B.5. : ETUVE A CO2
TABLEAU DE PRÉSENTATION DES OFFRES

(remplir un tableau par variante)

	DÉCOMPOSITION FINANCIÈRE
	RÉFÉRENCE
	QUANTITÉ
	PRIX H.T.

(remise dé​duite)
	PRIX

TTC net

(remise déduite)

	Etuve à CO2
	
	1
	
	

	
	
	
	
	

	Options (préciser)
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	
	TOTAL
	
	
	










Fait à ........................., le .....................









Signature et cachet du candidat

CHU DE BESANÇON







ANNEXE N° 1

CONSULTATION DU 19 MAI 2011
Nom ou raison sociale du candidat

...................................................

...................................................

...................................................

FOURNITURE DE DISPOSITIFS GÉNÉRAUX POUR LABORATOIRES

Lot n° B.6. : ETUVE A CO2
TABLEAU DE PRÉSENTATION DES OFFRES

(remplir un tableau par variante)

	DÉCOMPOSITION FINANCIÈRE
	RÉFÉRENCE
	QUANTITÉ
	PRIX H.T.

(remise dé​duite)
	PRIX

TTC net

(remise déduite)

	Etuve à CO2
	
	1
	
	

	
	
	
	
	

	Options (préciser)
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	
	TOTAL
	
	
	










Fait à ........................., le .....................









Signature et cachet du candidat

CHU DE BESANÇON







ANNEXE N° 1

CONSULTATION DU 19 MAI 2011
Nom ou raison sociale du candidat

...................................................

...................................................

...................................................

FOURNITURE DE DISPOSITIFS GÉNÉRAUX POUR LABORATOIRES

CHAPITRE C : DISPOSITIONS SPECIFIQUES AUX INSTRUMENTS D'ANALYSES
PHYSICO-CHIMIQUES

Lot n° C.7. : CUVES POUR ELECTROPHORESE
TABLEAU DE PRÉSENTATION DES OFFRES

(remplir un tableau par variante)

	DÉCOMPOSITION FINANCIÈRE
	RÉFÉRENCE
	QUANTITÉ
	PRIX H.T.

(remise dé​duite)
	PRIX

TTC net

(remise déduite)

	Cuves pour électrophorèse

	
	2
	
	

	
	
	
	
	

	Options (préciser)
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	
	TOTAL
	
	
	










Fait à ........................., le .....................









Signature et cachet du candidat

CHU DE BESANÇON







ANNEXE N° 1

CONSULTATION DU 19 MAI 2011
Nom ou raison sociale du candidat

...................................................

...................................................

...................................................

FOURNITURE DE DISPOSITIFS GÉNÉRAUX POUR LABORATOIRES

Lot n° C.8. : INJECTEUR HPLC + BOITIER INTERFACE PILOTAGE
TABLEAU DE PRÉSENTATION DES OFFRES

(remplir un tableau par variante)

	DÉCOMPOSITION FINANCIÈRE
	RÉFÉRENCE
	QUANTITÉ
	PRIX H.T.

(remise dé​duite)
	PRIX

TTC net

(remise déduite)

	Injecteur HPLC + boîtier interface pilotage

	
	1
	
	

	Options (préciser)
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	
	TOTAL
	
	
	










Fait à ........................., le .....................









Signature et cachet du candidat

 CHU DE BESANÇON







ANNEXE N° 1

CONSULTATION DU 19 MAI 2011
Nom ou raison sociale du candidat

...................................................

...................................................

...................................................

FOURNITURE DE DISPOSITIFS GÉNÉRAUX POUR LABORATOIRES

Lot n° C.9. : CUVE ELECTROPHORESE ET SYSTEME DE COULAGE
TABLEAU DE PRÉSENTATION DES OFFRES

(remplir un tableau par variante)

	DÉCOMPOSITION FINANCIÈRE
	RÉFÉRENCE
	QUANTITÉ
	PRIX H.T.

(remise dé​duite)
	PRIX

TTC net

(remise déduite)

	Cuve électrophorèse et système de coulage

	
	1
	
	

	
	
	
	
	

	Options (à préciser)
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	
	TOTAL
	
	
	










Fait à ........................., le .....................









Signature et cachet du candidat

CHU DE BESANÇON







ANNEXE N° 1

CONSULTATION DU 19 MAI 2011
Nom ou raison sociale du candidat

...................................................

...................................................

...................................................

FOURNITURE DE DISPOSITIFS GÉNÉRAUX POUR LABORATOIRES

Lot n° C.10 : OSMOMETRE
TABLEAU DE PRÉSENTATION DES OFFRES

(remplir un tableau par variante)

	DÉCOMPOSITION FINANCIÈRE
	RÉFÉRENCE
	QUANTITÉ
	PRIX H.T.

(remise dé​duite)
	PRIX

TTC net

(remise déduite)

	Osmomètre

	
	1
	
	

	
	
	
	
	

	Options (à préciser)
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	
	TOTAL
	
	
	










Fait à ........................., le .....................









Signature et cachet du candidat

CHU DE BESANÇON







ANNEXE N° 1

CONSULTATION DU 19 MAI 2011
Nom ou raison sociale du candidat

...................................................

...................................................

...................................................

FOURNITURE DE DISPOSITIFS GÉNÉRAUX POUR LABORATOIRES

Lot n° C.11 : ANALYSEUR DÉTECTEUR DE MASSE
TABLEAU DE PRÉSENTATION DES OFFRES

(remplir un tableau par variante)

	DÉCOMPOSITION FINANCIÈRE
	RÉFÉRENCE
	QUANTITÉ
	PRIX H.T.

(remise dé​duite)
	PRIX

TTC net

(remise déduite)

	ANALYSEUR DETECTEUR DE MASSE
	
	1
	
	

	a) Spectromètre de masse
	
	1
	
	

	    1) source d'ionisation
	
	1
	
	

	    2) chromatographe en phase    

         gazeuse
	
	1
	
	

	    3) passeur automatique 

        d'échantillons liquides et 

        gazeux
	
	1
	
	

	    4) logiciel de pilotage et 

        d'analyse des données
	
	1
	
	

	     5) PC
	
	1
	
	

	b) Spectromètre de masse
	
	1
	
	

	    1) source d'ionisation
	
	1
	
	

	    2) chromatographe en phase    

         gazeuse
	
	1
	
	

	    3) passeur automatique 

        d'échantillons liquides 100 

        positions
	
	1
	
	

	    4) logiciel de pilotage et 

        d'analyse des données
	
	1
	
	

	     5) PC
	
	1
	
	

	Options (à préciser)
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	
	TOTAL
	
	
	










Fait à ........................., le .....................









Signature et cachet du candidat

CHU DE BESANÇON







ANNEXE N° 1

CONSULTATION DU 19 MAI 2011
Nom ou raison sociale du candidat

...................................................

...................................................

...................................................

FOURNITURE DE DISPOSITIFS GÉNÉRAUX POUR LABORATOIRES

Lot n° C.12 : DETECTEUR DE RADIOACTIVITE POUR HPLC
TABLEAU DE PRÉSENTATION DES OFFRES

(remplir un tableau par variante)

	DÉCOMPOSITION FINANCIÈRE
	RÉFÉRENCE
	QUANTITÉ
	PRIX H.T.

(remise dé​duite)
	PRIX

TTC net

(remise déduite)

	Détecteur de radioactivité pour HPLC
	
	1
	
	

	
	
	
	
	

	Options (à préciser)
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	
	TOTAL
	
	
	










Fait à ........................., le .....................









Signature et cachet du candidat

CHU DE BESANÇON







ANNEXE N° 1

CONSULTATION DU 19 MAI 2011

Nom ou raison sociale du candidat

...................................................

...................................................

...................................................

FOURNITURE DE DISPOSITIFS GÉNÉRAUX POUR LABORATOIRES

CHAPITRE D : DISPOSITIONS SPÉCIFIQUES AUX HOTTES

Lot n° D.13 : POSTE DE SECURITE MICROBIOLOGIQUE
TABLEAU DE PRÉSENTATION DES OFFRES

(remplir un tableau par variante)

	DÉCOMPOSITION FINANCIÈRE
	RÉFÉRENCE
	QUANTITÉ
	PRIX H.T.

(remise dé​duite)
	PRIX

TTC net

(remise déduite)

	Poste de sécurité microbiologique
	
	1
	
	

	
	
	
	
	

	Options (à préciser)
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	
	TOTAL
	
	
	










Fait à ........................., le .....................









Signature et cachet du candidat

CHU DE BESANÇON







ANNEXE N° 1

CONSULTATION DU 19 MAI 2011
Nom ou raison sociale du candidat

...................................................

...................................................

FOURNITURE DE DISPOSITIFS GÉNÉRAUX POUR LABORATOIRES

Lot n° D.14 : HOTTE CHIMIQUE A EXTRACTION DE SOLVANTS
TABLEAU DE PRÉSENTATION DES OFFRES

(remplir un tableau par variante)

	DÉCOMPOSITION FINANCIÈRE
	RÉFÉRENCE
	QUANTITÉ
	PRIX H.T.

(remise dé​duite)
	PRIX

TTC net

(remise déduite)

	Hotte chimique à extraction de solvants
	
	1
	
	

	
	
	
	
	

	Options

	
	1
	
	

	
	
	
	
	

	
	TOTAL
	
	
	










Fait à ........................., le .....................









Signature et cachet du candidat

CHU DE BESANÇON







ANNEXE N° 1

CONSULTATION DU 19 MAI 2011
Nom ou raison sociale du candidat

...................................................

...................................................

...................................................

FOURNITURE DE DISPOSITIFS GÉNÉRAUX POUR LABORATOIRES

CHAPITRE E : EQUIPEMENTS DIVERS
LOT N° E.15. : ARMOIRES A CONGELATION
TABLEAU DE PRÉSENTATION DES OFFRES

(remplir un tableau par variante)

	DÉCOMPOSITION FINANCIÈRE
	RÉFÉRENCE
	QUANTITÉ
	PRIX H.T.

(remise dé​duite)
	PRIX

TTC net

(remise déduite)

	Armoires à congélation
	
	2
	
	

	
	
	
	
	

	Options (à préciser)
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	
	TOTAL
	
	
	










Fait à ........................., le .....................









Signature et cachet du candidat

CHU DE BESANÇON







ANNEXE N° 1

CONSULTATION DU 19 MAI 2011
Nom ou raison sociale du candidat

...................................................

...................................................

...................................................

FOURNITURE DE DISPOSITIFS GÉNÉRAUX POUR LABORATOIRES

Lot n° E.16 : VIBROBROYEUR
TABLEAU DE PRÉSENTATION DES OFFRES

(remplir un tableau par variante)

	DÉCOMPOSITION FINANCIÈRE
	RÉFÉRENCE
	QUANTITÉ
	PRIX H.T.

(remise dé​duite)
	PRIX

TTC net

(remise déduite)

	Vibrobroyeur
	
	1
	
	

	
	
	
	
	

	Options
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	
	TOTAL
	
	
	










Fait à ........................., le .....................









Signature et cachet du candidat

CHU DE BESANÇON







ANNEXE N° 1

CONSULTATION DU 19 MAI 2011
Nom ou raison sociale du candidat

...................................................

...................................................

...................................................

FOURNITURE DE DISPOSITIFS GÉNÉRAUX POUR LABORATOIRES

Lot n° E.17 : THERMO HYGROMETRE
TABLEAU DE PRÉSENTATION DES OFFRES

(remplir un tableau par variante)

	DÉCOMPOSITION FINANCIÈRE
	RÉFÉRENCE
	QUANTITÉ
	PRIX H.T.

(remise dé​duite)
	PRIX TTC net

(remise déduite)

	Thermo hygromètre
	
	1
	
	

	
	
	
	
	

	Options : (préciser)
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	
	TOTAL
	
	
	









Fait à ........................., le .....................









Signature et cachet du candidat

CHU DE BESANÇON







ANNEXE N° 1

CONSULTATION DU 19 MAI 2011
Nom ou raison sociale du candidat

...................................................

...................................................

...................................................

FOURNITURE DE DISPOSITIFS GÉNÉRAUX POUR LABORATOIRES

Lot n° E.18 : THERMOMETRE
TABLEAU DE PRÉSENTATION DES OFFRES

(remplir un tableau par variante)

	DÉCOMPOSITION FINANCIÈRE
	RÉFÉRENCE
	QUANTITÉ
	PRIX H.T.

(remise dé​duite)
	PRIX

TTC net

(remise déduite)

	Thermomètre
	
	1
	
	

	
	
	
	
	

	Options (préciser)
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	
	TOTAL
	
	
	









Fait à ........................., le .....................









Signature et cachet du candidat

CHU DE BESANÇON






ANNEXE N° 1

CONSULTATION DU 19 MAI 2011
Nom ou raison sociale du candidat

...................................................

...................................................

...................................................

FOURNITURE DE DISPOSITIFS GÉNÉRAUX POUR LABORATOIRES

LOT N° E.19 : SYSTEME DE PURIFICATION DE L'EAU
TABLEAU DE PRÉSENTATION DES OFFRES

(remplir un tableau par variante)

	DÉCOMPOSITION FINANCIÈRE
	RÉFÉRENCE
	QUANTITÉ
	PRIX H.T.

(remise dé​duite)
	PRIX

TTC net

(remise déduite)

	Système de purification de l'eau
	
	1
	
	

	
	
	
	
	

	Options (à préciser)
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	
	TOTAL
	
	
	









Fait à ........................., le .....................









Signature et cachet du candidat

CHU DE BESANÇON







ANNEXE N° 1

CONSULTATION DU 19 MAI 2011
Nom ou raison sociale du candidat

...................................................

...................................................

...................................................

FOURNITURE DE DISPOSITIFS GÉNÉRAUX POUR LABORATOIRES

Lot n° E.20 : PLAQUE DE CHAUFFAGE ATEX
TABLEAU DE PRÉSENTATION DES OFFRES

(remplir un tableau par variante)

	DÉCOMPOSITION FINANCIÈRE
	RÉFÉRENCE
	QUANTITÉ
	PRIX H.T.

(remise dé​duite)
	PRIX

TTC net

(remise déduite)

	Plaque de chauffage Atex

	
	1
	
	

	
	
	
	
	

	Options (à préciser)
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	
	TOTAL
	
	
	










Fait à ........................., le .....................









Signature et cachet du candidat

CENTRE HOSPITALIER UNIVERSITAIRE DE BESANÇON
[image: image1.png]ssssssss


















ANNEXE N° 2

   CONSULTATION





du 19 MAI 2011





FOURNITURE DE DISPOSITIFS GÉNÉRAUX POUR LABORATOIRES
PERSONNES A CONTACTER POUR TOUT RENSEIGNEMENT COMPLÉMENTAIRE
NOM ET RAISON SOCIALE DU CANDIDAT
	N° DE CHAPITRE 

et / ou DE  LOT
	NOM et FONCTION
	TÉLÉPHONE
	TÉLÉCOPIE
	ADRESSE ELECTRONIQUE

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	


